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n° 244 778 du 25 novembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 juin 2020 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 juin 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2020.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. JANSSENS loco Me A.

GARDEUR, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité algérienne, d’origine ethnique arabe, de confession

musulmane et sans activité politique.

Originaire de la région d’Oran en Algérie où vous résidiez avec votre mère, vos frères et votre oncle

maternel [A.], vous auriez quitté l’Algérie le 21 aout 2017, munie de votre passeport et de votre visa. Le

8 octobre 2018, vous seriez arrivée en Belgique et y avez introduit votre demande de protection

internationale le 6 décembre 2018.

À l’appui de cette dernière, vous invoquez les faits suivants :
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Originaire d’Oran, vous résidiez avec votre mère, votre fratrie ainsi que votre oncle maternel, [A.], qui

résiderait avec vous depuis le divorce de vos parents en 2007. Depuis cette période, vous n’auriez plus

de contact avec votre père et ne sauriez pas où il se trouve.

Étudiante, vous auriez interrompu votre scolarité en 3ème secondaire, en juin 2017.

Votre mère ne travaillait pas, vos frères et sœurs seraient aux études, c’est donc votre oncle maternel

[A.] ainsi que votre grand-mère maternelle qui subviendraient aux besoins de votre famille.

En mai 2015, votre oncle [A.] ainsi que votre mère vous auraient annoncé leur souhait de vous marier à

un ami de votre oncle. Après votre refus, les fiançailles auraient eu lieu le même mois et une dispute

s’en serait suivie à la suite de laquelle votre mère vous aurait frappée et brûlée avec un balais. Suite à

cet incident, vous seriez restée à la maison, vous auriez arrêté l’école et auriez tenté de vous suicider

une semaine plus tard. Votre mère vous aurait amenée au dispensaire et non à l’hôpital afin que la

police ne se mêle pas de cette affaire. Vous auriez tenté d’obtenir de l’aide de la part de votre tante

maternelle [N.] mais votre mère lui aurait répondu de se mêler de ses affaires.

Fin 2016, votre oncle [Ah.] résidant au Pays-Bas aurait discuté avec votre tante [N.] afin de trouver une

solution à votre problème. Il aurait alors proposée de vous aider dans les démarches et auriez convenu

de le rejoindre chez lui aux Pays-Bas.

Début aout 2017, vous auriez entamé les démarches en vue d’obtenir un visa schengen au consulat des

Pays-Bas à Alger. Le 21 aout 2017, après avoir obtenu votre visa, vous auriez quitté l’Algérie, seule, via

Oran pour Charleroi.

À Charleroi, votre oncle [Ah.] qui réside aux Pays-Bas serait venu vous chercher et vous auriez séjourné

chez lui jusqu’au 8 octobre 2018. Le jour-même, vous seriez arrivée en Belgique.

Le 6 décembre 2018, vous avez introduit votre demande de protection internationale.

Le 5 juin 2019, vous vous êtes mariée légalement, en Belgique, à [M.A.A.] (SP: […]), de nationalité

syrienne et reconnu réfugié en Belgique.

En cas de retour en Algérie, vous dites craindre votre mère et votre oncle [A.] qui s’en prendraient à

vous car vous vous seriez enfuie et vous seriez mariée sans leur permission.

À l’appui de votre demande, vous déposez une copie des deux premières pages de votre passeport

marocain, votre acte de naissance, une composition de ménage, un livret de famille, des documents

d’identité de votre mère et de votre sœur, des documents d’identité concernant votre père ainsi que des

photos.

Le 12 décembre 2019, vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel ; copie qui

vous a été envoyée le 19 décembre 2019.

Le 22 janvier 2020, votre avocate a fait parvenir au CGRA une attestation médicale datée du 9 janvier

2020 attestant de la présence de cicatrices sur votre corps ainsi qu’une copie de l’entièreté de votre

passeport.

Le 29 janvier 2020, le CGRA a pris une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus de la

protection subsidiaire mettant en évidence les incohérences émaillant vos déclarations et ne permettant

pas de croire dans le mariage arrangé que vous dites avoir fui en quittant l’Algérie.

Le 18 février 2020, le CGRA a retiré la décision et a procédé, sans vous réentendre, à une nouvelle

analyse des pièces de votre dossier et de vos déclarations.

B. Motivation
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Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le

Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, en cas de retour, vous dites craindre votre famille maternelle et plus précisément votre mère et

votre oncle [A.] qui s’en prendraient à vous car vous vous seriez enfuie et vous seriez mariée, en

Belgique, sans leur permission.

Force est de constater que l’examen de votre dossier a permis de mettre en exergue plusieurs éléments

lacunaires, inconstants, incohérents et contradictoires qui affectent la crédibilité de vos déclarations et

amènent le Commissariat général à ne pas croire que les raisons que vous avez invoquées à l’appui de

votre demande de protection internationale sont celles qui ont motivé votre fuite du pays.

En premier lieu, mettons en évidence l’important laps de temps écoulé entre votre arrivée en Europe, le

21 aout 2017, et l’introduction de votre demande de protection internationale en Belgique le 6 décembre

2018. Confrontée à ce sujet, vous répondez que votre famille aurait appris que vous séjourniez aux

Pays-Bas sous la protection de votre oncle et que cela lui aurait attiré des problèmes (Ibid p.15).

Confrontée alors aux raisons qui vous ont conduit à vous rendre en Belgique en octobre 2018, soit plus

d’un an plus tard, pour y demander la protection internationale en décembre 2018, soit plus d'un mois

après, vous répondez ne pas connaitre l’asile (Ibidem), ce qui n'est pas crédible étant donné vos

fiançailles avec une personne reconnue réfugiée en Belgique, pour ensuite répondre que vous étiez

hésitante à demander la protection internationale. Par conséquent, remarquons votre manque

d’empressement à demander la protection internationale, peu compatible avec l’attitude d’une personne

dans votre situation et renforçant le doute émis supra quant à la crédibilité de vos déclarations liées au

mariage arrangé que vous auriez fui.

En deuxième lieu, soulignons vos propos incohérents et invraisemblables ne permettant pas de croire

que vous ayez fui un mariage arrangé en Algérie.

De fait, relevons premièrement l’important laps de temps écoulé, plus de deux ans, entre vos fiançailles

en mai 2015 et votre départ du pays en aout 2017, et le fait que votre mariage n’avait toujours pas eu

lieu. Confrontée à ce sujet, vous indiquez que votre mari n’était pas prêt, qu’il n’était pas pressé (Ibid

p.15). Invitée alors à expliquer pour quelles raisons vous n’avez pas mis à profit ce temps pour

organiser, plus tôt, votre départ du pays, vous répondez que l’idée venait de votre oncle (Ibid p.15).

Ainsi, au-delà de vos justifications invraisemblables concernant les raisons pour lesquelles ce mariage

n’aurait pas eu lieu deux ans après vos fiançailles, le CGRA relève, de nouveau, votre manque

d’empressement incompatible avec l’attitude d’une personne dans votre situation.

Deuxièmement, soulignons les méconnaissances émaillant vos propos concernant cette personne à qui

votre mère et votre oncle souhaitaient vous marier. En effet, en dehors de son nom, de son métier et du

fait qu’il aurait un enfant, vous vous révélez incapable d’en dire plus à son sujet, et ce alors qu'il s'agirait

d'un ami proche de votre oncle résidant dans le même quartier (Ibid p.16).

Quant à vos propos concernant la cérémonie de fiançailles en elle-même ainsi que des pourparlers

entourant le mariage, ceux-ci ne sont guère plus détaillés et ne reflètent pas d’un sentiment de vécu

dans votre chef (Ibid pp.16-17).

Par conséquent, au vu de ce qui est relevé ci-dessus, force est de constater que le CGRA ne peut croire

que vous ayez quitté l’Algérie afin de fuir un mariage arrangé.
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Votre mariage arrangé - et partant les circonstances de votre départ d'Algérie - étant remis en question

supra, le CGRA ne peut croire en votre relation alléguée conflictuelle avec votre famille maternelle ni

que vous rencontreriez des problèmes avec votre famille en raison de votre fuite, pas plus qu’il ne peut

croire que vous vous êtes mariée en Belgique sans leur en parler et que vous rencontreriez des

problèmes avec eux en raison de votre mariage en Belgique. D’autant plus dans la mesure où il ressort

de vos propos que vous bénéficieriez du soutien de votre tante ainsi que de votre oncle qui vous

auraient aidé à vous enfuir.

Vous n’invoquez aucun autre fait ou motif à la base de votre récit d’asile. Vous n’auriez aucune

adhésion ni activité politique.

Par conséquent, de ce qui a été relevé ci-dessus, rien ne permet d’établir l’existence, dans votre chef,

d’une crainte fondée et actuelle de persécution au sens de la Convention susmentionnée, ni d’un risque

réel de subir des atteintes graves telles que prévues dans la définition de la protection subsidiaire.

Notons encore que vous seriez originaire d’Oran en Algérie. Il ressort d’une analyse de la situation en

Algérie qu’à l’heure actuelle, il n’existe pas, dans les grands centres urbains d’Algérie, de risque réel

d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la Loi sur les étrangers. Comme il ressort des

informations dont dispose le Commissariat général – et dont vous trouverez une copie dans le dossier

administratif –, la situation, normalisée dans l’ensemble des grands centres urbains, n’y est donc pas de

nature telle que les civils fassent l’objet de menaces graves contre leur vie ou leur personne en raison

d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international.

Pour ce qui est des documents que vous déposez, constatons que ceux-ci ne peuvent suffire à

restaurer la crédibilité défaillante de vos déclarations ni à reconsidérer différemment les arguments

développés supra. En effet, vous déposez une copie de votre passeport marocain ainsi que votre acte

de naissance attestant de votre identité et de votre nationalité, éléments non contestés par la présente.

Au surplus, relevons que vous avez déclaré précédemment à l’Office des étrangers avoir perdu votre

passeport aux Pays-Bas en septembre 2018 (Cfr questionnaire OE, question n°24) et que vous le

déposez aujourd’hui. Le CGRA s’interroge donc sur votre attitude envers les autorités belges chargées

de l’instruction de votre demande. Les documents d’identité de votre mère, de votre sœur et de votre

père que vous déposez ne font qu’attester de leurs identités et nationalités, ce qui n’est pas davantage

remis en question dans la présente décision. S’agissant de la composition de ménage et du livret de

famille que vous joignez, notons que ces éléments attestent de votre statut de femme mariée en

Belgique, élément non contesté par la présente. Quant aux photos que vous joignez afin d’attester de

vos fiançailles notons que ces dernières ne peuvent suffire à attester de vos fiançailles alléguées. En

effet, dès lors que le CGRA se trouve dans l’impossibilité de déterminer les circonstances dans

lesquelles ces dernières ont été prises, aucune force probante ne peut leur être accordée.

Pour ce qui est de l’attestation médicale datée du 9 janvier 2020 que vous déposez attestant de la

présence d’une cicatrice sur votre poignet gauche et sur votre fesse gauche, soulignons que ce

document ne peut suffire à renverser le constat émis supra. En effet, bien que le CGRA ne remette

nullement en cause l’expertise d’un médecin qui constate les séquelles d’un patient, le CGRA considère

néanmoins que bien que ce médecin puisse émettre des suppositions quant à l’origine de vos cicatrices,

ce dernier ne peut cependant établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces

dernières ont été occasionnées. En tout état de cause, cette attestation ne permet pas en l’occurrence

de rétablir la crédibilité gravement défaillante de vos propos concernant l’élément déclencheur de votre

départ d’Algérie.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours
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2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. L’élément nouveau

3.1 En annexe de la requête introductive d’instance, il est versé au dossier un document inventorié de la

manière suivante : « Immigration and Refugee Board du Canada, « Algérie : information sur les

mariages forcés, y compris la protection offerte par l'État et les ressources offertes aux femmes qui

tentent de se soustraire à un mariage qui leur est imposé; information sur les modifications qui ont été

apportées au code de la famille en 2005 » (2011-novembre 2013), 29 November 2013 ».

3.2 Le Conseil relève que le dépôt de ce nouveau document est conforme aux conditions de l’article

39/76 de la loi du 15 décembre 1980.

4. Thèse de la requérante

4.1 La requérante prend un moyen tiré de « l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation de

l’article 1er de la convention de GENEVE du 28 juillet 1951, approuvée par la loi du 26 juin 1953,

des articles 48/3, 48/4, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, ainsi que des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs,

du principe de bonne administration à tout le moins de l’erreur, de l’inexactitude de l’acte

attaqué » (ainsi souligné en termes de requête ; requête, p. 3).

4.2 En substance, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de sa demande de protection internationale.
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4.3 En conséquence, il est demandé au Conseil de « Reconnaître à la requérante la qualité de réfugiée

ou, à titre subsidiaire, lui accorder le statut de protection subsidiaire » (requête, p. 15).

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, la requérante invoque en

substance une crainte de mariage forcé voulu par sa mère et son oncle A. Elle invoque également une

crainte à l’égard des mêmes personnes en raison de son mariage en Belgique sans leur permission.

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la

requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-

fondé des craintes qu’elle invoque.

5.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est

claire et permet à la requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc

formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

5.5.1 Ainsi, le Conseil relève en premier lieu que les documents déposés à l’appui de la demande de

protection internationale de la requérante ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’elle

invoque à titre personnel.

En effet, le passeport de la requérante, son acte de naissance, les documents d’identité de sa mère, de

sa sœur et de son père, la composition de ménage et le livret de famille sont susceptibles d’établir des

éléments qui ne font l’objet d’aucun débat entre les parties (à savoir l’identité, la nationalité, et la

composition de famille de la requérante tant en Algérie que depuis son mariage en Belgique), mais qui

sont toutefois sans pertinence pour l’analyse des craintes invoquées dès lors qu’ils ne s’y rapportent

nullement.

Les photographies ne disposent quant à elles que d’une très faible force probante dès lors qu’il s’avère

impossible de déterminer avec certitude la date et le contexte dans lesquels ces prises de vues ont été

réalisées de même que l’identité des personnes qui y sont représentées.

S’agissant de l’attestation médicale, le Conseil constate, d’une part, que, si ce document fait état de

diverses lésions cicatricielles sur le corps de la requérante au niveau du poignet gauche et de la fesse
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gauche, il ne se prononce pas clairement sur leur origine. En effet, le médecin auteur de cette

attestation utilise le conditionnel lorsqu’il conclut en une correspondance desdites lésions avec les

causes évoquées par la requérante. Cette attestation ne contient dès lors aucun élément précis

permettant d’établir la compatibilité entre les lésions qu’elle atteste et les évènements invoqués par la

requérante. En conséquence, le document médical dont question ne permet pas de démontrer que les

événements ayant entrainé les lésions diagnostiquées sont effectivement ceux que la requérante

invoque dans son récit.

D’autre part, le Conseil souligne que cette attestation médicale ne fait pas état de séquelles d’une

spécificité, d’une gravité et d’une nature telle qu’il puisse être conclu à l’existence d’une forte indication

de traitement contraire à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales. Ce faisant, la volumineuse argumentation développée en termes de requête

relative notamment à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme lorsque les

instances d’asile sont face à un document d’une telle nature (requête, pp. 10-12) manque de pertinence

en l’espèce.

De surcroit, au vu des déclarations de la requérante, des pièces qu’elle a déposées, de son profil

individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, aucun

élément ne laisse apparaitre que les séquelles établies par l’attestation précitée pourraient en elles-

mêmes induire dans le chef de la requérante une crainte fondée de persécution ou un risque réel

d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

Dès lors, ce document ne permet pas d’établir la réalité des faits invoqués par la requérante ni

l’existence d’une crainte d’être persécutée ou d’un risque dans son chef d’être soumise à des

traitements inhumains ou dégradants en cas de retour en Algérie.

Enfin, le document annexé à la requête introductive d’instance ne cite ni n’évoque la situation

personnelle de la requérante, de sorte qu’il manque de toute pertinence pour établir les faits invoqués

par cette dernière à l’appui de sa demande.

Force est donc de conclure que la requérante ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5.2 Par ailleurs, en termes de requête, il n’est apporté aucune explication satisfaisante aux motifs de

la décision querellée que le Conseil juge pertinents et suffisants (voir supra, point 5.4).

En effet, force est de constater que l’argumentation développée se limite en très grande partie à réitérer

les déclarations initiales de la requérante, notamment lors de son entretien personnel devant les

services de la partie défenderesse du 12 décembre 2019, en les confirmant et en estimant qu’elles ont

été suffisantes (requête, pp. 3-10). Toutefois, ce faisant, il n’est apporté aucune contradiction pertinente

et/ou étayée aux constats pertinents de la décision querellée au sujet de la passivité de la requérante

entre sa fuite d’Algérie et l’introduction de sa demande de protection internationale – le seul fait de

rappeler que « la requérante a pu expliquer qu’elle ne voulait pas faire de démarche au Pays-Bas de

peur que sa famille ne soit informée » (requête, p. 4), qu’ « une fois arrivée en Belgique, elle restait

craintive » (requête, p. 4), que « son compagnon, actuel mari, a pu la rassurer et qui l’a guidée vers

cette démarche ayant lui-même demandé une protection internationale » (requête, p. 4) ou encore le

renvoi à une étude du HCR, étant très largement insuffisants pour justifier d’une telle inertie de plus

d’une année et demie –, au sujet du très long laps de temps pendant lequel elle a continué à résider

dans son pays d’origine sans que l’union forcée à laquelle elle soutient avoir été destinée n’ait été

célébrée – l’argumentation consistant à avancer « qu’il était habituel en Algérie qu’un long délai s’écoule

entre les fiançailles et le mariage, délai pouvant parfois aller jusque 5 ans » (requête, p. 5), ou à

rappeler que l’intéressée a été contrainte de trouver du soutien avant de fuir (requête, p. 5), ne pouvant

être positivement accueillie dans la mesure où elle n’est aucunement développée ou documentée et

qu’elle laisse entier le constat du manque d’empressement pendant plus de deux ans de la requérante

avant de fuir la situation qu’elle invoque –, au sujet de l’individu à qui elle aurait été promise – la mise en

avant du fait que la requérante aurait été en mesure de donner des informations contrairement à ce que

soutient la partie défenderesse et qu’en tout état de cause elle « ne connaissait pas cet homme

personnellement et elle a donc pu donner suffisamment d’informations sur lui » (requête, p. 6)

apparaissant une nouvelle fois des justifications insuffisantes compte tenu du fait qu’il s’agit d’un

individu qui résidait à proximité de son logement en Algérie et qu’elle a été informée du supposé projet

de mariage avec cet homme plusieurs années avant sa fuite –, ou encore au sujet de la cérémonie de
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fiançailles qui aurait eu lieu et des pourparlers préliminaires à celle-ci – le simple reproche selon lequel

cette partie du récit « n’a fait l’objet d’aucune autres questions ou sous-questions » (requête, p. 6)

laissant en tout état de cause entier le fait que la requérante n’a fourni que peu d’information quant à ce

et que ce constat demeure même au stade actuelle de l’examen de sa demande –.

Le Conseil rappelle à toute fin utile que la question pertinente n’est pas, comme ce qui semble être

avancé en termes de requête, de décider si la requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel

fait ni d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à ses ignorances ou à sa passivité, mais

bien d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique,

une consistance et une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la

réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, au vu de ce qui

précède, que tel n’est pas le cas en l’espèce.

Plus généralement, il est reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir « fait de recherche précise

concernant la situation du mariage forcé en Algérie » (requête, p. 8), alors qu’une telle « recherche sur

le sujet permet pourtant de conforter les propos de la requérante » (requête, p. 8). Toutefois, dès lors

que les déclarations de la requérante n’ont aucunement permis de tenir pour établi le projet de mariage

forcé qu’elle invoque, le Conseil estime que l’instruction menée par la partie défenderesse, de même

que la motivation de sa décision de refus, sont suffisantes. En effet, dans la mesure où la requérante n’a

aucunement convaincu de la réalité des faits qu’elle invoque, il apparaît totalement surabondant

d’analyser de manière générale et théorique la situation dans son pays d’origine au sujet de la

problématique concernée. La même conclusion s’impose au sujet des possibilités de protection que les

autorités algériennes offrent en cas de mariage forcé (requête, pp. 10 et 13) ou encore au sujet de

l’existence d’un supposé « groupe social des femmes algériennes qui se voient imposer un mariage

forcé » (requête, p. 14).

Compte tenu de tout ce qui précède, le Conseil estime également, à la suite de la partie défenderesse,

que la crainte invoquée par la requérante consécutivement à son mariage avec un ressortissant syrien

ne saurait être tenue pour établie. En effet, son contexte familial allégué, de même que les difficultés

qu’elle invoque, étant remis en cause, le Conseil estime demeurer dans l’ignorance des circonstances

dans lesquelles la requérante a épousé cet homme et de l’acceptation des membres de sa famille face

à cette situation.

5.5.3 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par la requérante ne peut lui être

accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres

», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées

ci-dessus (à tout le moins celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès

lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

5.5.4 Par ailleurs, la demande formulée par la requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, la requérante

n’établit aucunement qu’elle a déjà été persécutée par le passé ou qu’elle a déjà subi des atteintes

graves. A cet égard, le Conseil renvoie notamment à l’analyse faite supra au sujet de l’attestation

médicale versée au dossier.

5.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas

en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur
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d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la requérante n’établit pas le bien-fondé de la crainte

alléguée.

5.7 Il découle de ce qui précède que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié (requête, p. 15).

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la requérante ne développe

aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région

d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé

interne ou international.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la

procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de

retour dans sa région d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.
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6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme en cas de retour de la requérante dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ

d’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b, de la

loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et

55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de l’application

desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances

d’asile du bien-fondé de la demande de protection internationale. Ce moyen n’appelle en conséquence

pas de développement séparé.

En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne

pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en

son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le même sens : C.E., 16

décembre 2014, n° 229.569).

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille vingt par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


